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CHARTE 
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PRÉSENTATION
Des adaptations du logo Allocations familiales 
existent pour le niveau national et les niveaux 
départementaux.

Les couleurs définies (orange pour le national,  
turquoise pour les départements)  
ne peuvent être changées.

LE LOGOTYPE

C 0 M 38 J 76 N 0
R 229 V 172 B 84
#e5ac54

C 94 M 0 J 43 N 0
R 39 V 158 B 159
#279e9f
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ZONE DE PROTECTION
La zone de protection autour du logo  
correspond à 1/5 de sa hauteur.

Un liseret blanc est présent autour du logo. 
Il doit être respecté.

TAILLE MINIMALE :
PRINT : 1,5 CM
WEB : 60 PX

LE LOGOTYPE
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LES INTERDITS
Il est interdit de :
• déformer le logo ;
• inventer des nouveaux logos ;
• rajouter des éléments au logo ;
• changer la couleur du logo ;
• écrire sur le logo ;
• juxtaposer un autre logo  

ou un label.

LE LOGOTYPE
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